Intervention de Jérôme Gatier, comité des professionnels NPDC, oct. 2013-10-21

Présentation de la mission Plan Bâtiment Durable
Le Plan Bâtiment Durable repose sur la lettre de mission reçue par Philippe Pelletier des Ministres du Logement et de l’Ecologie en septembre 2012. Le PBD a pour mission d’animer la filière, de favoriser les échanges et la diffusion d’information, de produire des propositions etc. Il fonction avec une Assemblée Générale, un bureau mensuel, la formation de groupes de travail. Il mobilise 1000 partenaires au niveau national et 5000 en région ; il travaille avec les clusters de l’éco construction et les plateformes bâtiment énergie Grenelle. Il intervient sur tous les secteurs (tertiaire public et privé, logements privés et sociaux). 
Exemples de groupes de travail récents : 
· financements innovants (www.fiee.fr)
· rôle des petites entreprises (www.refb.fr)
· maquette numérique (www.bimgestiondupatrimoine.fr)
· nouvelles offres publiques ou privées

· prospective 2020-2050
Conformément à la lettre de mission, la régionalisation du PBD a été engagée depuis novembre 2012 ; NPDC est l’une des huit régions engagées dans cette démarche. La forme et le fonctionnement de chaque PBD régionalisé est adapté au contexte. 

Toutes les informations sur le PBD : www.planbatimentdurable.fr 
Quelques messages à l’intention des professionnels, dans la perspective de la transition écologique et énergétique :
· il est indispensable de connaître son métier (ce qui implique une formation pro en permanence), mais également de connaître les aides pour les clients et de suivre les évolutions

· il va falloir travailler autrement : coordination, groupements

· de l’innovation émerge et va faire évoluer le secteur, en particulier avec de nouvelle formes contractuelles : services, Garantie de Performance Energétique, mesures etc.

· de même, des innovations dans l’offres doivent voir (et voient déjà dans certains cas) le jour avec en particulier une conjonction d’offre technique et d’offre financière

· le monde du bâtiment doit intégrer une approche marketing afin de vendre les nouvelles solutions efficaces
· enfin, si les artisans sont la pierre angulaire, d’autres acteurs doivent prendre leur place et jouer un rôle actif, en particulier la maîtrise d’œuvre (architecture, ingénierie), ainsi que la distribution et les industriels

Deux messages clés opérationnels à court terme : 

· pour les élus : développer les structures de conseil très performantes (Point Rénovation Information Service améliorés, comme on en observe déjà un certain nombre
) afin de créer une demande et de soutenir les professionnels.
· pour les entreprises : indispensable de se former RGE (bientôt RGE pour MOE) en urgence, afin de préparer l’éco-conditionnalité.
� Voir des exemples dans le recueil : � HYPERLINK "http://www.planbatimentdurable.fr/IMG/pdf/22_avril_fascicule_.pdf" ��http://www.planbatimentdurable.fr/IMG/pdf/22_avril_fascicule_.pdf� 





